
PROMOUVOIR LA DÉMARCHE DE RESPONSABILITÉ 

POPULATIONNELLE
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 Une meilleure santé, grâce à une meilleure prise en charge, au meilleur coût, c’est ce triple objectif qui fonde la démarche de
Responsabilité populationnelle dans laquelle le CHU Amiens-Picardie ambitionne de s’engager résolument en embarquant
les acteurs de santé du territoire. Pour mettre en œuvre cette démarche soutenue par l’ensemble des établissements
membres du Groupe public « Somme Littoral Sud », le CHU Amiens-Picardie, en tant qu’établissement support, se fixe les
objectifs suivants :

• Structurer en premier lieu la Filière « Insuffisance cardiaque » afin de s’appuyer sur les travaux de diagnostic de
territoire et sur les partenariats existants

• Sensibiliser les acteurs de santé à partir des exemples des territoires déjà engagés afin de renforcer l’intérêt pour la
démarche

Le CHU Amiens-Picardie poursuivra son action en mettant en place des actions concrètes, à savoir :

• Etablir des protocoles de prise en charge partagée entre professionnels de ville et professionnels hospitaliers afin
d’assurer la coordination, la pertinence et l’adaptation de la prise en charge aux besoins de la personne

• Développer des actions de prévention primaire, collectives ou individuelles, afin d’atteindre les personnes les plus
éloignées du système de santé et renforcer les actions de dépistage visant à une prise en charge précoce

• Renforcer l’accès à l’éducation thérapeutique des patients pour limiter l’aggravation de la pathologie et améliorer la
qualité de vie des personnes

• Assurer la pérennité, le suivi et l’évaluation de la démarche au plus près des professionnels et de la population du
territoire
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